
COMITE DEPARTEMENTAL MOTOCYCLISTE  
AVEYRON  

 
PV Assemblée Générale du 29 janvier 2010 

 
Présent : liste jointe 
Début de séance : 20h30 
 
Le président Christophe Delagne remercie l’assemblée et présente ses meilleurs vœux pour 
2010. 
Suite à la démission de la quasi-totalité des membres du bureau (sauf le trésorier adjoint 
Christian Alric et le secrétaire-adjoint JeanLuc Durand) le comité directeur à souhaiter 
convoquer une assemblée générale afin de procéder à des élections. 
Le président regrette que les représentants des clubs présents ou absents ne se sente pas plus 
impliqués dans la gestion du CDM et qu’il n’y ait pas de nouveaux candidats. 
Il excuse Bruno Mailhé retenu par une urgence. 
Les candidatures reçues sont les suivantes : 
Charly Boissonnade (actuel Président par intérim) 
Annie Douat (trésorière)  
Bruno Mailhé 
Le quorum étant atteint, nous pouvons procéder à l’élection. 
Les 3 candidats sont élus à l’unanimité et le comité directeur peut procéder à la composition 
du bureau : 
Président : Bruno Mailhé 
Vice-Président : Charly Boissonnade 
Trésorière générale : Annie Douat 
Trésorier adjoint : Christian Alric 
Secrétaire général : Jean-Luc Durand 
Secrétaire adjoint  en charge des commissions préfectorales : Bernard Caussignac. 
Jacques Moly reste président du comité d’organisation de l’Aveyronnaise Classic 
 
Christophe rappelle que, vu les engagements qui avait été pris auprès de la préfecture, du 
CDOS, de la DDJS et du Conseil Général, il n’était pas question de laisser tomber. 
Concernant l’Aveyronnaise Classic, le fait qu’il y ait un nouveau bureau au CDM ne veut pas 
dire que le comité d’organisation n’a plus besoin d’aide, au contraire il serait souhaitable que 
tout les clubs adhérents au CDM s’implique davantage dans l’organisation de l’AC. 
Nous devons impérativement pérenniser l’emploie créé il y a 5 ans. 
Nous serons fixés sur les villes étapes 2010 le 15 février. 
 
Appel à cotisation :  
50€ jusqu’à 30 adhérents 
100€ à partir de 31 adhérents 
A envoyer au secrétariat avant le 25 février. 
 
Fin de séance : 22h30 
 
Le Vice-Président,       Le Secrétaire Général, 
Charly Boissonnade       Jean-Luc Durand 


